
Objectifs :          Permettre aux licenciés des catégories U13 et U15 des clubs de l’agglomération 
                            Alençonnaise de bénéficier de 2 séances hebdomadaires sur le temps scolaire. 
 
Conventions :     La section sportive locale fait l’objet d’une convention entre la Ligue de Basse 
                            Normandie de football, le collège Saint-Exupéry d’Alençon et l’US Alençon (Club 
                            support dont les licenciés ne sont en aucun cas prioritaires) ainsi que la  
                            municipalité d’Alençon. 
 
Jours/horaires :  Mardi et jeudi de 15h30 à 17h30. 
 
Lieux  :               Stade Jacques Fould à Alençon (10 minutes à pied du collège)  - Gymnase Poisson. 
 
Installations :    Terrain synthétique, vestiaires, sanitaires, petits matériels (ballons, plots...). 
 
Compétitions :   Participation à des regroupements le mercredi après-midi avec les Sections  
                            Sportives locales Bas-Normandes sous l’égide de l’UNSS. 
 
Engagement :     Adhésion  à l’Association Sportive du collège. 

Encadrement : 
Théo BEAULAVON 

BPJEPS 
Educateur U13 à l’US 

d’Alençon 
Assistant d’Éducation. 

Renseignements: 
 

Collège Saint Exupéry 
Rue Gay Lussac 
61041 ALENCON 

02.33.80.45.45 
 

Site internet : 
http://college-saint-exupery-

alencon.etab.ac-caen.fr 
 

Page Facebook : 
Collège Saint-Exupéry Alençon 

 

E-mail : ce.0610056e@ac-caen.fr 

Portes ouvertes : 
 
 

Vendredi 25 Mars 2022 
        de 17 h 00 à 19 h 30 

Inscriptions : 
 

Tests de sélection  
le mercredi 25 mai 2022 

de 16 h 30  à 18 h 00 
au Stade J. FOULD. 

 
Dossier scolaire. 


